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Redevance d’enlèvement des ordures ménagères
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Introduction
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Les grands principes
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Une compétence déchets partagée

Crée en 1998, le SMEVOM était d’abord un syndicat d’études.
En 2004, ses membres lui ont transféré la compétence transfert et 
traitement.
Depuis juillet 2009 les emballages et les papiers collectés sont triés 
sur le centre de Digoin, ou est implanté le siège du syndicat

Le traitement et la valorisation des autres flux de 
déchèteries restent de la compétence de la 

Communauté de communes



La collecte sélective
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Les papiers et emballages sont 
collectés par la société COVED 
pour BSB

Les colonnes à verre 
sont collectées par 
la société Guérin 
SAS pour BSB

L’ensemble des repreneurs pour les matériaux 
en sortie de centre de tri se situent en France
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Les couts induits par le traitement des refus de tri, 
représentent 40€ / tonne pour un taux de refus de 16%

Entreprise agréée par l’état, financée par les metteurs sur le marché de produits emballés, dans le 
cadre de la Responsabilité Elargie du Producteur. Elle soutient les collectivités dans le cadre de la 
collecte et de la valorisation des papiers et emballages.

Le centre de tri de Digoin est 
exploité par la société Sepur
pour le compte du SMEVOM

CITEO soutient le SMEVOM, et donc ses adhérents à hauteur d’environ 1 M € / an 



Les déchèteries
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2 déchèteries sur le territoire : 
 Chauffailles 35h30 / semaine
 La Clayette : 25h / semaine

(hors périodes d’été)

D’autres prestataires, ou éco 
organismes agrées par l’état (REP) 
assurent le traitement des autres flux 
acceptés en déchèterie.

La société SECAF CHAMFRAY assure la location des 
bennes, le transport et l’élimination ou la 
valorisation, des bois, ferrailles, encombrants.
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Nature du déchets Coût de traitement TTC la tonne

Encombrants 167,00€ 

Toxiques 960,00€

Déchets Végétaux 10,00€

Bois 93,00€

Gravats 2,00€

Laine de verre 160,00€

Placoplatre 94,00€

79% des déchets 
entrants sont 

valorisés

67% des déchets ont un coût de 
traitement et seulement 33%

génèrent une recette.

21% des déchets 
entrants sont enfouis 
(principalement des 

encombrants)



Les Omr
(Ordures Ménagères Résiduelles)
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1 143 bacs de regroupement répartis sur 
le territoire.
L’entreprise SULO assure la maintenance 
et le nettoyage du parc de bacs

L’entreprise SECAF CHAMFRAY assure, 
la collecte en porte à porte des bacs 
individuels, accessibles pour le camion, 
et des bacs de regroupement une fois 
par semaine. (C1)
Les déchets collectés sont acheminés 
au quai de transfert des OMr à « La 
Charme » à Chauffailles

ECT, assure, pour le SMEVOM, le transport des OMr, 
depuis le quai de transfert de Chauffailles jusqu’au 
Centre d’enfouissement de Granges (12 km de Chalon)
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Coûts de transport et traitement :

 En 2023 : 209 € / Tonne

 En 2024 : 224 € / Tonne

 En 2025 : 240 € / Tonne

Augmentation de près de 90 000€ à prévoir 
d’ici 2025 sans réduction des tonnages

Soit environ 11€ par foyer !

+



L’organisation du service
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Responsable du Pôle déchets de Brionnais Sud Bourgogne
0,80 ETP

Adjointe
Gestion administrative et financière  du Pôle déchets

de Brionnais Sud Bourgogne
1 ETP

Chef d’équipe des déchèteries
1 ETP

Agents de déchèteries
2 ETP 
+ 2 x 0,70 ETP

Directrice Générale des Services de Brionnais Sud Bourgogne
Soit 6,2 ETP 
pour : 

 Assurer le 
fonctionnement 
de 2 déchèteries

 Assurer le suivi 
administratif 

 Gérer les 
relations avec les 
prestaires

 Assurer le suivi et 
la mise en œuvre 
des futurs projets

 …



Budget 2023
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DEPENSES RECETTES
ENV - NA (hors NV CE, provisions, REOM et excédent 
reporté)

256 961,24 €            28 973,00 €              

ENV1 DECHETERIES 759 044,09 €            82 331,77 €              
ENV2 MULTIMAT 103 576,13 €            42 500,00 €              
ENV3 VERRE 47 574,38 €              2 500,00 €                
ENV4 OM 1 022 250,00 €        10 500,00 €              
TOTAL FONCTIONNEMENT 2 189 405,84 €        166 804,77 €            
Résultat reporté (non ventilé) 165 815,39 €            -  €                          
Montant REOM (non ventilé) -  €                          2 220 000,00 €        
Non valeur et créances éteintes (non ventilé) 31 080,00 €              
TOTAL 2 386 301,23 €        2 386 804,77 €        

FONCTIONNEMENT

227€ / 
Foyer

Participation des professionnels et des 
administrations à hauteur de 15% du montant total.
Répartition des 85 % restants, sur les 8300 foyers 
du territoire



Quelques données 
complémentaires…
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Déchets putrescibles : 513 T :
 107 000 €/an : 12€ / Foyer

Gaspillage alimentaire : 282 T :
 59 000 €/an : 7€ / Foyer

Recyclables total : 1100 T :
 230 000 €/an : 27€ / Foyer

Verre : 117 T : 
 27 000 €/an : 3 € / Foyer

Textiles : 109 T : 
 23 000 €/an : 2,7 € / Foyer

Total économies possibles : 
2 121 Tonnes soit près de 440 000 € soit 53 € / Foyer
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Prévention
+

Tarification incitative

Volant d’action 
important sur 
la réduction de 
la part OMr

Projet horizon 2026



Chez nos voisins…
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Tarif 2022



Des questions ?



Merci


